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 n° 300 841 du 30 janvier 2024 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. PHILIPPE 
Avenue de la Jonction 27 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 1er juin 2023 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision 

de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 avril 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, C. CLAES, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. PHILIPPE, avocat, et I. 

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Vous dites être de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule. Selon vos déclarations, vous êtes 
née en 2002 à Conakry. Vous n’avez aucune affiliation politique. En 2016, vous tombez enceinte d’un 
garçon de votre école, vos parents respectifs refusent un mariage entre vous, votre père vous chasse de 

la maison et vous trouvez refuge chez une amie. Vous mettez au monde une petite fille le 03 juillet 2017.  

En 2020, une tante paternelle vous contacte et vous enjoint de vous réconcilier avec votre père, lequel 

vous impose, comme condition pour vous reprendre auprès de lui, de vous marier avec un homme qu’il a 
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choisi pour vous. Vous demandez à voir le mari proposé, mais le jour convenu, celui-ci ne se présente 

pas car il est trop occupé par son commerce. Vous procédez néanmoins aux essayages pour la tenue de 

mariée et, le jour convenu, en décembre 2020, vous êtes mariée, toujours sans avoir vu votre mari. Vous 

allez ensuite vivre chez lui, laissant votre petite fille chez votre amie. Vous subissez insultes et 

maltraitances, votre mari menace de vous réexciser. Le 28 mars 2021, vous quittez votre mari, et la 

Guinée, pour rejoindre votre oncle maternel au Sénégal. Le 17 mai 2021, vous quittez le Sénégal en 

avion, munie d’un passeport de nationalité sénégalaise et d’un visa délivré par les autorités italiennes. 
Vous atterrissez à Rome, où vous restez quelques jours avant de prendre un bus pour la Belgique, où 

vous arrivez le 1er juin 2021. Le 09 juin 2021, vous introduisez une demande de protection internationale 

auprès des autorités compétentes, car vous craignez votre mari et votre père, qui vous reprochent d’avoir 
pris la fuite. Vous mettez au monde un petit garçon, issu d’une relation entamée en Belgique avec un 
compatriote. Vous craignez en cas de retour, que l’on vous reproche cet enfant hors mariage. 
 

B. Motivation 

 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. 

 

Il ressort en effet de l’attestation de suivi psychologique du 7 décembre 2021 que vous présentez une 
vulnérabilité psychique qui requiert des besoins procéduraux spéciaux afin de prendre en considération 

les effets déstructurants de l’état de stress post-traumatique sur votre capacité de produire un récit objectif 

et cohérent des faits justifiants votre demande d’asile (voir pièce n°4 dans la farde Documents, jointe à 

votre dossier administratif). Afin d’y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce 
qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général, vous avez 

été entendue par un officier de protection expérimenté, qui s’est enquit de votre état et votre capacité à 
répondre à nos questions, et vous a proposé des pauses en cours d’entretien personnel. 
 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 

 

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous 
reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les mêmes 

raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef, d’un 
risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 15 
décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire pour les motifs suivants. 

 

D’abord, vous déclarez vous appeler [M.D.B.], être née le 20 août 2002 et être de nationalité guinéenne. 

Cependant, vos déclarations entrent en contradiction avec les informations objectives mises à la 

disposition du Commissariat général, dont une copie est jointe à votre dossier administratif (voir copie 

dossier visa, dans la farde Informations sur les pays, jointe à votre dossier administratif). Il ressort de 

celles-ci que vous avez demandé et obtenu un visa auprès de l’ambassade italienne située à Dakar avec 
un passeport sénégalais au nom de  [M.S.], née le […] à Madina Wandifa. Vous déclarez vous-même 

avoir eu un passeport sénégalais à ce nom (voir rubriques n°3 de la Déclaration, jointe à votre dossier 

administratif et voir NEP 03/01/2023, p.4). Toutefois, bien que vous assuriez avoir emprunté cette identité, 

vos déclarations à ce sujet n’emportent pas la conviction du Commissariat général. 

 

En effet, vous n’apportez aucune explication au fait d’avoir voyagé avec un passeport sénégalais plutôt 
que guinéen (précisons que vous n’avez jamais eu de problèmes avec les autorités guinéennes, voir NEP 
03/01/2023, p.16), ni aucun élément probant permettent d’établir que votre passeport sénégalais a été 
obtenu de manière frauduleuse. Vos déclarations relatives à l’obtention du dit-passeport sont des plus 

sommaires, que ce soit au niveau des démarches, des documents présentés ou du prix à payer. Vous ne 

mentionnez aucun problème au cours de votre voyage (voir NEP 03/01/2023, pp.10, 11, 16). 

 

En outre, la demande de visa introduite sous l’identité de [M.S.] a été acceptée par les autorités italiennes, 

de sorte que, jusqu’à preuve du contraire, l’authenticité des différents documents que vous avez remis à 
cette occasion ne peut être remise en cause. 

 

Bien que vous soutenez avoir pour seule nationalité la nationalité guinéenne, vous n’amenez auprès des 
instances d’asile aucun élément probant attestant votre identité ou votre nationalité guinéenne. Vous 
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déposez en ce sens la copie d’un certificat de nationalité, établi par les autorités consulaires guinéennes 
en Belgique après votre arrivée sur base de documents guinéens présentés ainsi qu’une carte d’identité 
à votre nom (voir pièces n°1 et 6 dans la farde Documents, jointe à votre dossier administratif et voir NEP 

03/01/2023, p.16). 

 

Il apparaît toutefois à la lumière de diverses informations objectives que les pratiques frauduleuses et la 

corruption sont à ce point généralisées en Guinée qu’elles permettent à toute personne, guinéenne ou 
non, de se procurer aisément des documents administratifs. Toutes les pièces d’état civil guinéen font 
l’objet de fraude (voir COI Focus Guinée « Corruption et faux documents », dans la farde Information sur 

le pays, jointe à votre dossier administratif). Aussi, les seuls documents que vous déposez ne possèdent 

pas de valeur probante suffisante permettant d’inverser le constat établi par le Commissaire général afin 

de déterminer votre identité et d’établir votre nationalité, constat basé sur des documents d’identité 
biométriques contrôlés par les autorités italiennes. 

 

Notons au surplus que l’acte de légalisation au dos du certificat de nationalité n’établit que l’authenticité 
d’une signature mais n’est pas garant de l’authenticité du contenu du document. 
 

Ensuite, pour ce qui est de l’analyse des craintes envers le pays dont il apparaît que vous avez la 
nationalité, le Commissariat général n’en aperçoit aucune qui soit de nature à vous voir attribuer un statut 

de protection internationale. Vous n’avez jamais eu de problème dans ce pays, et si vous dites que vous 
n’y connaissez personne, vous admettez vous-même y avoir un oncle, qui s’est occupé de vous, et avec 

lequel vous comptiez vivre (voir NEP 03/01/2023, pp.15, 16). 

 

Vous déposez encore à l’appui de votre demande les documents suivants. 
 

S’agissant des cinq photos dont quatre où vous apparaissez en tenue de mariée que vous déposez afin 
de prouver que vous avez été mariée à un homme que vous n’aimiez pas, force est de constater, d’une 
part, qu’aucun élément ne permet d’identifier les personnes apparaissant sur lesdites photos ni d’attester 
de la réalité du lien qui vous unit à elles ni des circonstances au cours desquelles ces photos ont été 

prises. Il en va de même des quatre photos d’une blessures à la tête, le Commissariat ne dispose d’aucun 
élément que permette de vérifier le contexte et l’objectif de la prise de tels clichés (voir pièces n°2 dans 

la farde Documents). 

 

Il en va de même pour le certificat médical daté du 24 juin 2021, qui atteste de la présence de cicatrices 

aux fesses en plus de celle à la tête (voir pièce n°11 dans la farde Documents) 

 

Le certificat d’excision émanant du docteur [C.] et daté du 23 novembre 2021 atteste que vous avez subi 

une excision de type 1 (voir pièce n°3 dans la farde Document). Cet élément n’est pas remis en cause 
par le Commissariat général. Vous n’invoquez cependant aucune crainte personnelle en lien avec votre 

excision en cas de retour au Sénégal. Ce document ne permet donc pas d’inverser le sens de la présente 
décision. 

 

Votre carte du GAMS atteste de votre intérêt pour les activités de cette association (voir pièce n°5 dans 

la farde Documents). 

 

La fiche de 1er entretien au service psychologique Fedasil (voir pièce n°9 dans la farde Documents) 

atteste de manque de sommeil et de perte d’appétit, recommande pour vous des occupations pour 
décharger les pensées négatives et un suivi psychologique en deuxième ligne. Les trois attestations de 

suivi psychologique (voir pièces n°4 dans la farde Documents), datées du 09 juillet 2021, 07 décembre 

2021 et 28 décembre 2022, attestent d’un suivi psychologique régulier pendant une année puis repris 
après une interruption de six mois. Le Commissariat général ne remet pas en cause les souffrances 

psychologiques décrites dans ces documents, telles qu’insomnies, pensées envahissantes, perturbations 
de la mémoire, symptômes typiques de l’état de stress post-traumatique et de dépression sévère. 

Toutefois, ces éléments ne sont pas de nature à renverser la présente analyse concernant votre identité 

et votre nationalité. Quant au caractère préjudiciable qu’aurait sur votre état psychique l’interruption du 
suivi thérapeutique, il n’est pas du ressort du Commissariat général d’en évaluer le fondement, ses 
compétences se limitant aux craintes de persécution encourues dans le pays dont vous avez la nationalité, 

tel que prévu par la Convention de Genève. Ce document ne saurait être déterminant dans l’établissement 
des risques encourus en cas de retour dans votre pays. 

Un formulaire type de détermination de l’état membre responsable de l’examen de votre demande de 
protection internationale, qui vise à attester, selon votre avocate, que vous avez spontanément mentionné 
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le fait d’avoir voyagé avec un faux passeport (voir pièces n°7 et n°12 dans la farde Documents). Vous 
n’avez toutefois pas établi cet élément dans vos explications comme vu plus haut. 
 

Le rapport de consultation de l’UZ Brussel (voir pièce n°8 dans la farde Documents) concerne votre état 

de santé dans le cadre de votre grossesse et du risque encouru par le fœtus d’être atteint par la 
drépanocytose. Ce document a été produit dans le but de demander des analyses complémentaires lors 

de la naissance de l’enfant. Il n’est pas de nature à modifier l’analyse de vos craintes. 
 

La lettre de votre avocate datée du 02 février 2023, appuie vos déclarations et le dépôt d’éléments 
nouveaux (voir pièce n°12 dans la farde Documents). 

 

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenue à convaincre le Commissariat 
général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève dans 
le pays dont vous avez la nationalité. Le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible 
d’établir, sur la base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour 
dans votre pays d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la 
définition de la protection subsidiaire. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

2. La requête 

 

2.1. Dans sa requête, la partie requérante rappelle les faits repris dans la décision attaquée en les 

développant.  

 

2.2. La partie requérante prend un moyen unique de « […] l’erreur manifeste d’appréciation et de la 
violation : 

- de l’article 1er de la Convention internationale de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 

réfugiés ; 

- des articles 48, 48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 48/6§5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 

- des principes généraux de bonne administration, dont le devoir de prudence, de précaution, de bonne 

foi, de coopération et l’obligation de prendre en compte l’ensemble des éléments pertinents du dossier ; 

- des articles 8.17 et 8.18 du livre 8 du Code civil combiné au principe de la foi due aux actes. ». 

 

2.2.1. Dans une première branche, « quant à la prétendue nationalité sénégalaise », la partie requérante 

fait d’emblée grief à la partie défenderesse de n’avoir, « Tout au long de l’audition […] analysé les craintes 
de la requérante au regard de la Guinée – citant de temps à autre le Sénégal-, sans jamais mentionné 

des doutes quant à la nationalité guinéenne de la requérante » et estime que la partie défenderesse a 

manqué à son devoir d’instruction. Elle reproduit diverses des déclarations de la requérante. Elle soutient 

ensuite, en substance, que la requérante « […] a bien expliqué qu’elle ne possédait pas de passeport 
guinéen […] et qu’elle était dans l’obligation de faire un faux passeport sénégalais pour pouvoir quitter le 
Sénégal » et qu’au vu de son jeune âge et sa vulnérabilité, « […] ce qui lui importait était de fuir ses 
persécutions au plus vite afin de rejoindre l’Europe. Elle ne se préoccupait pas des conséquences qu’un 
faux passeport pourrait lui causer ». Elle fait ensuite grief à la partie défenderesse de ne pas avoir 

suffisamment instruit « […] quant à la prétendue nationalité sénégalaise de la requérante » et de n’avoir 
tenu compte « […] que de la situation de corruption généralisée en Guinée et pas celle qui règne au 
Sénégal ». Elle rappelle que la requérante a produit une carte d’identité guinéenne ainsi qu’un certificat 
de nationalité guinéenne. 

 

2.2.2. Dans une seconde branche, « quant à ses craintes en cas de retour en Guinée », la partie 

requérante rappelle l’excision subie par le requérante et estime qu’il y a « […] indubitablement un risque 
de reproduction de la persécution initiale ».  

Elle ajoute notamment que « La requérante souffre sur le plan psychologique et sur le plan physique de 

cette excision », et, d’autre part, qu’elle a « […] subi de graves violences et sévices infligés par son ex-
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époux ». Elle rappelle en outre que « Ces éléments de son vécu et leurs répercussions sur son profil 

psychologique et ses capacités intellectuelles sont soulignés par sa psychothérapeute […] ». Elle rappelle 

ensuite diverses considérations relatives aux mutilations génitales féminines, avant d’invoquer le bénéfice 

de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. 
S’agissant ensuite de « Son statut de mère célibataire d’un enfant né hors mariage », elle expose, en 

substance, que la requérante craint « […] que son fils subisse des persécutions et qu’il fasse l’objet de 

discrimination, de rejet, de stigmatisation en raison de son statut d’enfant né hors mariage […] ». Après 

s’être notamment référée à des informations objectives, elle estime qu’ « au vu de son origine ethnique 

peule, de la prégnance de la religion musulmane au sein de sa famille, de leur mentalité très fermée, de 

la survenance d’un nouvel enfant né en Belgique hors mariage, la requérante craint avec raison d’être 
persécutée en cas de retour en Guinée en raison de son statut de mère célibataire d’enfants nés hors 

mariage ». 

Quant au mariage forcé imposé par le père de la requérante, elle soutient pour l’essentiel que « La 

requérante craint d’être tuée par son ex-mari et son père en raison de sa fuite du domicile conjugal et du 

pays. Elle a déjà subi des violences physiques et sexuelles inouïes par son ex-mari. En cas de retour, il 

la « punira » pour le déshonneur qu’elle lui a causé ». Elle se réfère ensuite à des informations objectives 

concernant le mariage forcé en Guinée avant de notamment soutenir que « Les actes de violence que la 

requérante a subis au sein de son mariage constituent de la torture et des traitements inhumains et 

dégradants, proscrits par l’article 3 de la CEDH, et atteignent le degré de gravité requis par l’article 48/3 
de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

2.2.3. En conclut que « […] la partie adverse a manqué à son devoir d’instruction en se fondant 
uniquement sur les documents sénégalais et sur la corruption en Guinée pour conclure que la requérante 

est de nationalité sénégalaise. En outre, tout au long de l’audition, la partie adverse a analysé les craintes 
de la requérante au regard de la Guinée, sans jamais avoir mentionné ses doutes quant à sa nationalité 

guinéenne. La partie adverse n’a donné aucune possibilité à la requérante d’établir son pays d’origine sur 
base de ses déclarations étant donné qu’elle n’a pas été amenée à s’expliquer sur son pays d’origine et 
qu’elle n’a même pas su - jusqu’à la fin de l’audition - que sa nationalité était remise en cause. Tel procédé 

est contraire au principe général de bonne administration dont le devoir de prudence, de précaution, de 

bonne foi, et l’obligation de prendre en compte l’ensemble des éléments pertinents du dossier. Les 
événements et conditions de vie de la requérante entrent tant dans le champ d’application de l’article 1A 
de la Convention de Genève que dans celui de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ; il y a lieu de 
lui accorder le statut de réfugiée : la requérante est une femme peule musulmane, peu éduquée, excisée, 

victime de violences physiques et sexuelles et victime d’un mariage forcé. Elle souffre actuellement de 
stress post-traumatique, d’insomnies, et d’angoisses. […]. A titre subsidiaire, la requérante doit se voir 
octroyer le statut de protection subsidiaire vu qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en 
cas de retour en Guinée, un risque réel d’y subir les atteintes graves, soit de « la torture ou les traitements 
ou sanctions inhumains ou dégradants » conformément à l’article 48/4, §2, b) de la loi du 15 décembre 

1980. […]. A titre infiniment subsidiaire, il convient d’annuler la décision attaquée dès lors que le CGRA 
se home à considérer que la requérante est de nationalité sénégalaise sans instruire correctement sa 

demande de protection internationale alors qu’il existe des informations objectives sur le trafic des 
passeports sénégalais, que la copie de son certificat de nationalité a été délivrée par l’ambassade 
guinéenne à Bruxelles et que les déclarations relatives à sa nationalité sont concordantes dès son premier 

entretien à l’Office des Etrangers. ». 

 

2.3. Au dispositif de sa requête, la partie requérante sollicite du Conseil : 

 

« - à titre principal, lui reconnaître la qualité de réfugiée, 

- à titre subsidiaire, réformant la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, lui 

octroyer le statut de protection subsidiaire, 

- à titre infiniment subsidiaire, annuler la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

et lui renvoyer le dossier pour qu’il procède au réexamen du dossier, 

- […] ». 

 

3. Les éléments communiqués au Conseil 

 

3.1.1. Outre une copie de la décision attaquée et une pièce relative au bénéfice du pro-deo, la partie 

requérante joint à sa requête les documents suivants : 

« 1. […]. 
2. […]. 
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3. Certificat médical du Docteur [C.]; 

4. Dossier médical ; 

5. a. Demande d’examen en neurologie ; 
6. b. Demande d’examen en psychiatrie ; 
7. Constat de lésion du 10.06.2021 ; 

8. Attestation de suivi psychothérapeutique du 9.07.2021 ; 

9. Attestation de suivi psychothérapeutique du 28.12.2022 ; 

10. Attestation de suivi psychothérapeutique du 16.05.2023 ; 

11. M. CISSE, « Sénégal : des commissaires de police impliqués dans un réseau de faussaires », 24 

octobre 2019, disponible sur https://afrique.le360.ma/senegal/societe/2019/10/24/28306-senegal-des- 

commissaires-dc-police-impliques-dans-un-reseau-de-faussaires-28306/ ; 

12. B. SOULEYMANE, « Sénégal : Révélations fracassantes sur une Mafia internationale de faux papiers, 

le Dg d’un célèbre hôtel arrêté », 2 juin 2022, disponible sur 

https://www.senenews.com/actualites/senegal-revelations- fracassantes-sur-une-mafïa-internationale-

de-faux-papiers-Ie-dg-dun-celebre- hotel-arrete 403480.html ; 

13. S. SOUGOU, « Passeports diplomatiques : la mafia au sommet de l’Etat », 2 octobre 2021, disponible 
sur https://www.senenews.com/actualites/contribution- chronique/passeports-diplomatiques-la-mafia-au-

sommet-de-letat-par-seybani- sougou 369835.html ; 

14. S. ABA GUEYE, « Au Sénégal, des élus cités dans une affaire de trafic de passeports diplomatiques 

», 30 septembre 2021, disponible sur 

https://www.voaafrique.com/a/au-s%C3%A9n%C3%A9gal-des-%C3%A91us- cit%C3%A9s-dans-une-

affaire-dc-trafic-de-passcports- diplomatiques/6251727.html ; 

15. « AIBD : trois (3) Guinéennes arrêtées alors qu’elles tentaient de rallier l’Espagne avec de faux papiers 
», 14 avril 2023, disponible sur https://www.pressafrik.com/AIBD-trois-3-Guineennes-arretees-alors-qu-

ellcs- tentaient-de-rallier-l-Espagne-avec-de-faux-papiers a256006.html ; 

16. UNHCR, Note d’orientation sur les demandes d’asile relatives aux mutilations génitales féminines, 
disponible en ligne sur https://www.unhcr.org/fr/publications/legal/4fd737379/note-dorientation- 

demandes-dasile-re1atives-mutilations-genitales-feminines.html (version virtuelle uniquement) ; 

17. Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman or Degrading Treatment or Punishment, 

Communication n°613/2014, , F.B. vs The Netherlands, 9 November 2015 ; 

18. La génération qui ose, « Mère d’un enfant né hors mariage, elle explique comment elle a déjoué la 

stigmatisation sociale », 13 février 2023, disponible sur https://generationquiose.org/mere-dun-enfant-ne-

hors-mariage-elle-explique- comment-elle-a-dejoue-la-stigmatisation-sociale/ ; 

19. COI Focus Guinée - Mariage forcé, 2020, disponible sur 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi focus guinee. le mariage force 20201215.pdf (version 

virtuelle uniquement) ; 

20. L’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA), rapport de mission, 2018, 

disponible sur 

https://www.ofpra.gouv.fr/librari es/pdf.js/web/viewer.html?file=/sites/default/fil es/ofpra flora/didr rapport 

de mission en guinee fmal.pdf (version virtuelle uniquement) ; 

21. Acte de naissance du fils de la requérante, [D.A.O.] ; 

22. Formulaire type de détermination de l’Etat membre responsable de l’examen de la demande de 
protection internationale ; 

23. Déclarations du 18.06.2021 à l’Office des Etrangers. ». 

 

3.1.2. Le Conseil observe que le « Certificat médical du Docteur [C.] », l’ « Attestation de suivi 

psychothérapeutique du 9.07.2021 », et l’ « Attestation de suivi psychothérapeutique du 28.12.2022 », 

figurent déjà au dossier administratif. Ils ne constituent donc pas de nouveaux éléments au sens de 

l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération en tant que 

pièces du dossier administratif. 

Le dépôt des autres éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 
1980. 

 

3.2. Par le biais d’une note complémentaire, datée du 23 janvier 2024 et transmise par voie électronique 

le même jour, la partie requérante communique au Conseil deux nouvelles pièces, à savoir la copie d’un 
« Passeport guinéen » ainsi qu’un « Acte de naissance de son enfant » (v. dossier de procédure, pièce 

n° 7). 

 

3.3. A l’audience du 24 janvier 2024, la partie requérante dépose une note complémentaire à laquelle est 

annexée une « Attestation du centre croix-rouge » datée du 23 janvier 2024 (v. dossier de procédure, 

pièce n° 9). 
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3.4. Le Conseil relève que le dépôt des documents susmentionnés sont conformes aux conditions de 

l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980 et les prend dès lors en considération. 

 

4. L’examen du recours 

 

A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la 

« Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 
lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 

craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 

ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

4.2. En l’espèce, la requérante invoque en substance une crainte d’être persécutée par son père et son 

mari forcé en cas de retour en Guinée en raison de sa fuite à la suite d’un mariage forcé dont elle dit avoir 
fait l’objet. Elle craint également d’être réexcisée conformément à la volonté de son mari forcé. 

 

La partie défenderesse estime, au vu des documents de voyage sénégalais avec lesquels la requérante 

a introduit une demande de visa pour l’espace Schengen, que la requérante est de nationalité sénégalaise 

et qu’elle n’apporte pas de documents probants permettant d’établir sa nationalité guinéenne. 
 

Pour sa part, la partie requérante soutient en substance que la requérante « […] a bien expliqué qu’elle 
ne possédait pas de passeport guinéen […] et qu’elle était dans l’obligation de faire un faux passeport 
sénégalais pour pouvoir quitter le Sénégal » et qu’au vu de son jeune âge et sa vulnérabilité, « […] ce qui 
lui importait était de fuir ses persécutions au plus vite afin de rejoindre l’Europe. Elle ne se préoccupait 
pas des conséquences qu’un faux passeport pourrait lui causer ». Elle fait ensuite grief à la partie 

défenderesse de ne pas avoir suffisamment instruit « […] quant à la prétendue nationalité sénégalaise de 
la requérante » et de n’avoir tenu compte « […] que de la situation de corruption généralisée en Guinée 

et pas celle qui règne au Sénégal ». Elle rappelle que la requérante a produit une carte d’identité 
guinéenne ainsi qu’un certificat de nationalité guinéenne. 
 

4.3. Le Conseil constate que le débat entre les parties porte sur l’établissement de la nationalité de la 

requérante. 

 

4.4.1. Comme indiqué ci-avant, l’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 

 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». 

 

Ledit article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à 
toute personne qui, « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors 

du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait 
sa résidence habituelle […], ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

L’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose de la manière suivante : 

« Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié 

et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s'il 

était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il avait sa 
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résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et 

qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays 

et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4 ». 

 

4.4.2. Pour l’appréciation de la condition que la requérante ne peut pas ou, du fait de sa crainte de 
persécution, ne veut pas se réclamer de la protection du pays de sa nationalité, la notion de nationalité 

doit être comprise comme étant « le lien entre un individu et un Etat déterminé » (Guide des procédures 

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 87).  

 

Aucune disposition spécifique applicable en droit belge ne règle l’hypothèse où la nationalité d’un 
demandeur d’asile ne peut pas être clairement établie et où il n’est pas pour autant apatride. Toutefois, 

selon les indications utiles données par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

(HCNUR), la demande de protection internationale doit dans ce cas « être traitée de la même manière 

que dans le cas d'un apatride, c'est-à-dire qu’au lieu du pays dont il a la nationalité, c'est le pays dans 
lequel il avait sa résidence habituelle qui doit être pris en considération » (Guide des procédures et critères 

à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, réédition, 1992, page 22, § 89). 

 

Il résulte de ce qui précède que le besoin de la protection prévue par les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980 doit être examiné par rapport au pays ou aux pays dont le demandeur d’asile a la 
nationalité ou au pays où il avait sa résidence habituelle. Cette exigence découle de la nécessité 

d’apprécier si le requérant ne peut pas se réclamer de la protection de ce pays ou s’il invoque des motifs 
valables pour refuser de s’en prévaloir. 
 

Cet examen suppose que ce pays de protection puisse être déterminé. Or, la question de la preuve de la 

nationalité du demandeur ou du pays de sa résidence habituelle se heurte à des difficultés tant en droit 

qu’en fait dont il convient de tenir compte dans le raisonnement qui est suivi. 

 

Il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de permettre 
de procéder à l’examen de sa demande, y compris sous l’angle de la détermination du pays censé lui 
assurer une protection. 

 

Sa situation juridique et matérielle peut toutefois rendre cette démarche difficile. En effet, d’un point de 
vue juridique, le réfugié étant une personne « qui ne peut ou, du fait de [sa] crainte [d’être persécuté], ne 
veut se réclamer de la protection de [son] pays », soit il ne jouit pas de la protection diplomatique de ce 

pays, soit il a de bonnes raisons de ne pas vouloir s’en prévaloir, ce qui peut rendre impossible 
l’établissement de sa nationalité par la production d’une preuve concluante, telle qu’un passeport national 

ou un document d’identité officiel. D’un point de vue matériel, l’établissement de la nationalité du 
demandeur peut aussi être rendue particulièrement complexe du fait des circonstances dans lesquelles il 

a dû fuir son pays ou de l’éloignement auquel l’oblige son exil dans le pays d’accueil. 
 

En raison de cette difficulté à produire une preuve documentaire concluante, le demandeur sera le cas 

échéant amené à établir son pays d’origine sur la base de ses seules déclarations, étayées 
éventuellement par d’autres pièces qui constituent des indices de sa nationalité ou, dans le cas d’un 
apatride, de son pays de résidence habituelle. 

 

Il revient à la partie défenderesse d’apprécier s’il peut être raisonnablement déduit de ces déclarations 
qu’elles établissent à suffisance la nationalité ou le pays de résidence de l’intéressé. Si elle estime que 
tel n’est pas le cas et que l’examen de la demande doit s’effectuer au regard d’un autre pays, il lui 
appartient de déterminer ce pays en exposant de manière adéquate les considérations de droit et/ou de 

fait qui l’amènent à une telle conclusion. De même, si la partie défenderesse estime que ce pays ne peut 
pas être déterminé, en raison de l’attitude du demandeur ou pour tout autre motif, et que, partant, il lui est 

impossible de procéder à un examen du bien-fondé de la demande de protection internationale, il lui 

incombe d’exposer de manière adéquate les motifs qui l’amènent à une telle conclusion. 
 

4.5.1. En l’espèce, le Conseil relève que la requérante a versé à l’appui de sa demande, sa carte d’identité 
guinéenne ainsi qu’un certificat de nationalité établi par les autorités consulaires guinéennes en Belgique 
en date du 26 janvier 2023 confirmant qu’elle possède la nationalité guinéenne. 
Par le biais de la note complémentaire du 23 janvier 2024, la partie requérante a également déposé une 

copie du passeport guinéen de la requérante. Ensuite, à l’audience du 24 janvier 2024, la partie 
requérante a déposé, par le biais d’une nouvelle note complémentaire, une attestation délivrée par la 
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Croix-Rouge de Belgique attestant, à la date du 23 janvier 2024, que la requérante « […] [les] aide parfois 
pour traduire en soussou, malinké et peul ». 

 

Le Conseil constate que ces documents concordent entre eux et estime qu’ils suffisent, au stade actuel 
de la procédure, à établir la nationalité guinéenne alléguée de la requérante. A cet égard, le Conseil 

considère que les considérations développées par la partie défenderesse dans l’acte attaqué à propos du 

contexte de corruption régnant en Guinée – et sans aucune précision ou information permettant 

notamment de s’assurer de l’existence ou non d’un tel contexte auprès des ambassades de Guinée 

établies à l’étranger – ne suffisent pas à ôter toute force probante à l’ensemble de ces documents. 

 

4.5.2. En ce qui concerne la nationalité sénégalaise de la requérante, celle-ci soutient en substance, dans 

son recours, qu’elle est ressortissante de la Guinée et que son passeport sénégalais lui a été délivré 

frauduleusement. Elle fait alors grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de la situation 

de corruption existante au Sénégal, s’appuyant sur divers articles de presse à cet égard, avant d’ajouter 
qu’il « […] est commun que des ressortissants guinéens voyagent avec des faux papiers sénégalais ». 

 

Le Conseil ne peut pas accueillir favorablement ces explications. Il considère que le fait que les autorités 

italiennes aient octroyé un visa à la requérante sur la base de son passeport sénégalais permet 

raisonnablement de penser que ce passeport sénégalais est authentique et que la requérante possède 

donc officiellement la nationalité sénégalaise. De plus, le Conseil constate que la requérante ne dépose 

aucun document probant attestant qu’elle ne possède pas la nationalité sénégalaise ou démontrant que 

le passeport qu’elle a présenté devant les autorités consulaires italiennes serait un faux document. La 

simple invocation générale de la problématique des faux documents au Sénégal – appuyée par divers 

articles annexés à la requête – reste un argument très général qui ne suffit pas à établir que le passeport 

sénégalais de la requérante est incontestablement un faux document.  

 

De surcroit, le Conseil relève que la requérante ne fournit aucune information circonstanciée sur les 

démarches concrètes qui auraient été faites afin qu’elle puisse se procurer un faux passeport sénégalais, 

ce qui empêche le Conseil de croire qu’elle a réellement obtenu son passeport sénégalais de manière 

frauduleuse. Si en termes de requête, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir « […] 
posé que très peu de questions sur les raisons qui ont poussé Madame [B.] à voyager avec des faux 

documents sénégalais », et d’avoir procédé à une instruction insuffisante « […] quant à la prétendue 
nationalité sénégalaise de la requérante », force est de constater qu’elle n’apporte aucun élément concret 
ou pertinent à ce sujet et qu’elle reste en définitive en défaut de fournir le moindre élément d’appréciation 
nouveau, objectif ou pertinent de nature à indiquer qu’une instruction supplémentaire ou différente 
modifierait les constats qui précèdent. 

 

Interrogée spécifiquement sur ce point à l’audience du 24 janvier 2024 en vertu de l’article 14, alinéa 3, 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, 
la requérante n’apporte aucune information complémentaire. Aussi, si la requérante soutient s’être rendue 
à l’ambassade du Sénégal en Belgique qui aurait refusé de lui délivrer un document attestant qu’elle ne 
possède pas la nationalité de cet Etat, force est de constater que ce faisant, elle n’apporte aucun élément 
permettant de renverser les constats qui précèdent. 

 

Le Conseil rappelle également sur ce point que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

considère, au terme d’un raisonnement que le Conseil estime pouvoir faire sien en l’espèce, que « La 

nationalité peut être prouvée par la possession d’un passeport national. La possession d’un tel passeport 
crée une présomption sauf preuve contraire que son titulaire a la nationalité du pays de délivrance, à 

moins que le passeport lui-même contienne une indication contraire. La personne qui, étant titulaire d’un 
passeport au vu duquel il apparaît qu’elle a la nationalité du pays de délivrance, prétend ne pas posséder 
la nationalité de ce pays doit justifier cette prétention, par exemple en démontrant que son passeport est 

un passeport dit « de complaisance » (un passeport national d’apparence normale qui est parfois délivré 

par les autorités d’un pays à des non-ressortissants). Cependant, la simple affirmation par le titulaire du 

passeport que celui-ci lui a été délivré pour sa convenance, comme titre de voyage uniquement, ne suffit 

pas à faire tomber la présomption de nationalité. Dans certains cas, il est possible de s’informer auprès 
de l’autorité qui a délivré le passeport. Sinon, ou si l’information ne peut être obtenue dans un délai 
raisonnable, l’examinateur devra décider de la crédibilité de l’affirmation du demandeur en prenant en 
considération tous les autres éléments de son récit » (Guide des procédures et critères à appliquer pour 

déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au 

statut des réfugiés, Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 

2011, § 93). 



  

 

 

CCE X - Page 10 

 

Par conséquent, le Conseil tient pour établi que le passeport sénégalais de la requérante est 

authentique et que ce constat suffit à démontrer qu’elle possède la nationalité sénégalaise.  

 

4.6. Il résulte des considérations qui précèdent que, si la requérante établit être de nationalité guinéenne, 

elle ne démontre toutefois pas qu’elle n’a pas la nationalité sénégalaise attestée par son passeport et que 

les autorités sénégalaises ne la considèrent pas comme une de leurs ressortissantes. 

 

4.7.1. Partant, le Conseil est d’avis, au vu de ces observations, que la partie défenderesse a pu à bon 

droit considérer qu’en tout état de cause la requérante disposait de la nationalité sénégalaise et, en 

conséquence, analyser sa demande au regard de cet Etat (voir notamment à cet égard CE, ordonnance 

n° 13.200 du 19 février 2019). 

 

En effet, le Conseil rappelle que le besoin de protection prévu par les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980 doit être examiné par rapport au pays ou aux pays dont le demandeur d’asile a la 
nationalité ou au pays où il avait sa résidence habituelle. Cette exigence découle de la nécessité 

d’apprécier si la partie requérante ne peut pas se réclamer de la protection de ce pays ou si elle invoque 
des motifs valables pour refuser de s’en prévaloir. 
 

Or, dans la mesure où en l’espèce la nationalité sénégalaise de la requérante peut être tenue pour établie, 

le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, que sa demande pouvait être analysée par rapport 

au Sénégal. 

 

En outre, quand bien même les documents produits par la requérante permettent d’établir qu’elle possède 

également la nationalité guinéenne qu’elle allègue, le Conseil rappelle que l’article 1er, section A, § 2 de 

la Convention de Genève énonce que « Dans le cas d’une personne qui a plus d’une nationalité, 
l’expression “du pays dont elle a la nationalité” vise chacun des pays dont cette personne a la nationalité. 
Ne sera pas considérée comme privée de la protection du pays dont elle a la nationalité, toute personne 

qui, sans raison valable fondée sur une crainte justifiée, ne s’est pas réclamée de la protection de l’un des 
pays dont elle a la nationalité », de sorte qu’en estimant que la requérante ne fait valoir aucune crainte de 
persécution ou aucun risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans l’un de ses pays de 

nationalité, la partie défenderesse a motivé valablement et à suffisance sa décision. 

 

4.7.2 Le Conseil estime dès lors qu’il y a lieu, ensuite, d’examiner l’existence, dans le chef de la 

requérante, d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel de subir des atteintes graves en cas 

de retour au Sénégal. 

 

En l’espèce, il ressort de ses déclarations faites au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides 

que la requérante n’a rencontré aucun problème particulier dans ce pays et qu’elle n’a aucune crainte 
fondée de persécution en cas de retour au Sénégal.  

 

Interrogée spécifiquement à l’audience du 24 janvier 2023 quant aux craintes qu’elle pourrait avoir vis-à-

vis d’un éventuel retour au Sénégal, la requérante a déclaré n’avoir aucune crainte, exceptée celle d’avoir 
fait usage de faux documents sénégalais. Or, le Conseil renvoie au point 4.5.2. supra et estime que cette 

crainte n’est donc pas fondée. 
 

Par ailleurs, la requérante ne soutient pas plus qu’elle ne démontre qu’il existerait dans son chef une 
crainte de persécution en cas de retour au Sénégal en raison des faits qu’elle soutient avoir vécus en 
Guinée. Dans cette mesure, l’examen de ses déclarations - et des documents qu’elle produit en vue de 
les étayer – quant à de tels faits s’étant déroulés en Guinée manque dès lors de pertinence.  

 

4.7.3. S’agissant de l’excision de type I de la requérante, si le Conseil ne conteste pas la réalité et la 
gravité extrême de la mutilation subie par la requérante, il ne peut toutefois que constater que le retour 

de la requérante ne s’effectuera pas vers la Guinée, pays où elle déclare avoir été excisée, mais vers le 

Sénégal. Dès lors, le Conseil estime qu’il n’est pas pertinent d’analyser le potentiel état de crainte 
exacerbée de la requérante rendant inenvisageable tout retour dans le pays où elle a subi une mutilation 

génitale, puisqu’aucun retour dans ledit pays n’est envisagé en l’espèce. Quant à la crainte de subir une 

nouvelle excision, celle-ci étant liée aux faits qu’elle soutient avoir vécu en Guinée, elle n’est nullement 
établie – ni même invoquée – en cas de retour au Sénégal. 
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4.7.4. En conséquence, la demande formulée par la requérante d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15 
décembre 190 selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des 

atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est 

considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel 

de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces 

atteintes graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée. En effet, à ce stade, la requérante n’établit pas 
qu’elle a déjà été persécutée ou a déjà subi des atteintes graves dans son pays de nationalité, à savoir le 

Sénégal, de sorte que la requérante ne peut se prévaloir de l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980. 

 

4.8. En définitive, le Conseil estime que c’est à juste titre que la partie défenderesse a considéré que les 
craintes invoquées par la requérante devaient être analysées par rapport au Sénégal, soit un des deux 

pays dont il est établit qu’elle possède la nationalité. Le Conseil considère également, d’une part, que la 

requérante reste en défaut d’établir qu’elle ne serait pas considérée par les autorités sénégalaise comme 
étant l’une de leurs ressortissantes, et, d’autre part, qu’il ressort de ses déclarations que la requérante n’a 
rencontré aucun problème particulier dans ce pays et qu’elle n’a aucune crainte fondée de persécution 
en cas de retour au Sénégal.  

 

Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion. La partie 

requérante n’y apporte pas d’élément permettant de renverser les constats posés dans la décision 
attaquée et le présent arrêt. 

 

Au surplus, s’agissant du grief fait à la partie défenderesse d’avoir manqué à son devoir d’instruction au 
motif de ne pas avoir, durant l’audition de la requérante, mentionné à cette dernière ses doutes quant à 

sa nationalité, force est de constater, à la lecture du compte rendu de cette audition (v. dossier 

administratif, notes de l’entretien personnel, 3 janvier 2023) , que ce grief est sans fondement. En effet, 

après avoir posé diverses questions tenant notamment à sa/ses nationalité(s), à ses documents d’identité, 
aux démarches effectuées pour obtenir un passeport sénégalais, à ses craintes vis-à-vis de la Guinée 

ainsi que du Sénégal, à sa vie au Sénégal, la partie défenderesse a pu valablement, en fin d’audition, 
informer la requérante qu’ « Au vu de [tous] ces éléments, nous croyons que vous êtes sénégalaise et je 

dois vous dire que l’examen de votre dossier se fera par rapport à ce pays ? », sans manquer à son devoir 

d’instruction, ni faire preuve de « mauvaise foi » comme allégué en termes de requête. 

 

4.9.1. S’agissant des autres documents versés à l’appui de la demande de la protection internationale et 

qui n’ont pas encore été analysés supra, force est de constater qu’ils ne sont pas susceptibles de modifier 
les conclusions précédentes. Le Conseil estime pouvoir se rallier à la motivation de la décision attaquée 

à l’égard de l’ensemble de ces documents, la requérante ne contestant nullement ou pas de manière 

concrète cette analyse dans son recours.  

 

4.9.2.1. Aussi, concernant l’attestation de suivi psychologique du 16 mai 2023 annexée à la requête, le 

Conseil estime ne pouvoir en tirer d’autre conclusion que la requérante a relaté à la psychologue avoir 

rencontré des difficultés en Guinée. Or, il rappelle que l’analyse du besoin de protection internationale se 

fait au regard du pays dont la requérante a la nationalité et qu’en l’occurrence, au vu des circonstances 

de l’espèce et de la double nationalité dans son chef, ce pays est le Sénégal. Aussi, le Conseil relève que 

l’attestation psychologique ne fait référence à aucun problème ni aucune crainte envers le Sénégal. Le 

Conseil renvoie également au point 4.7.2. du présent arrêt. 

 

En outre, le Conseil constate tout d’abord que la partie défenderesse a bien reconnu la vulnérabilité 
particulière de la requérante et qu’elle a pris des mesures de soutien spécifiques dans le cadre du 
traitement de sa demande de protection internationale. Ensuite, le Conseil relève qu’il ne ressort nullement 
du compte rendu de l’entretien personnel de la requérante que celle-ci ait évoqué, en raison son état 

psychologique et de sa vulnérabilité particulière, la moindre difficulté dans la compréhension des 

questions qui lui ont été posées, de même qu’il ne ressort pas de la formulation de ses réponses qu’elle 
ait été empêchée, pour quelque motif que ce soit, de s’exprimer intelligiblement et de défendre utilement 
sa demande ; la requête ne le soutenant d’ailleurs pas. 
 

4.9.2.2. Quant au « Dossier médical ; a. Demande d’examen en neurologie ; b. Demande d’examen en 
psychiatrie » annexé à la requête, le Conseil observe qu’il s’agit effectivement de deux demandes 
d’examen médical émanant de la Croix-Rouge de Belgique respectivement en date du 25 juin 2021 et du 

26 mai 2021. Aucune autre information ne peut en être tirée ; la requête n’apportant également aucune 
autre information quant à ce. 
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4.9.2.3. Enfin, quant au « Constat de lésion du 10.06.2021 » également annexé à la requête, le Conseil 

observe qu’il s’agit en l’occurrence d’un rapport faisant état de diverses consultations médicales dans le 

chef de la requérante. Si ce rapport indique notamment qu’en date du 10 juin 2021 la requérante « […] 
présente une plaie crouteuse et bourgeonnante au niveau de la tête côté droit », il indique ensuite que 

« Cette plaie serait liée aux coups reçus de son conjoint […] ». Ce document indique également que la 

requérante « ferait aussi par moment des crises d’angoisse et souffrirait aussi des cauchemars et 
insomnie ». Cependant, le Conseil rappelle que l’analyse du besoin de protection internationale se fait au 

regard du pays dont la requérante a la nationalité et qu’en l’occurrence, au vu des circonstances de 

l’espèce et de la double nationalité dans son chef, ce pays est le Sénégal ; pays dans lequel la requérante 

n’a aucune crainte (v. supra 4.7.2.). 

 

4.9.2.4. Quant aux informations générales citées dans la requête concernant diverses problématiques en 

Guinée, force est de constater qu’elles sont sans pertinence au vu des considérations qui précèdent. 

 

4.9.3. Quant à l’agissant à la copie de l’acte de naissance déposée tant en annexe à la requête qu’à 

l’appui de la note complémentaire du 23 janvier 2024, celle-ci démontre que la requérante a donné 

naissance à D. A. O., ce qui n’est nullement contesté. 
 

4.10. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 

pas en quoi la partie défenderesse aurait violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans 

la requête, ou n’aurait pas suffisamment et valablement motivé sa décision, ou aurait commis une erreur, 

ou aurait procédé à un examen limité de la demande de la requérante ; il estime au contraire que la partie 

défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que la 

requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée. 

 

4.11. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de 
l’homme, le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 
39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme 

en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général. A cet effet, sa compétence consiste à 

examiner si la partie requérante peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de 

l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 

48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le 
Conseil n’étant pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer 
sur une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. Par 
conséquent, le moyen est irrecevable. 

 

4.12. Il découle de ce qui précède que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté le Sénégal ou qu’elle en 
reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.13. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que :  
 

« le statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié 
et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il 
était renvoyé dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées 

au paragraphe 2, [&] ». Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes 

graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 

dégradants du demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne 
d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 

 

4.14. La partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs 

différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 

 

4.15. Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de 

réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe 
pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il 
existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour au Sénégal la requérante encourrait un risque 

réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980, à 
savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 
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4.16. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, la requérante ne développe aucune 
argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation au Sénégal correspondrait 

actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. 
En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier de la 
procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire que la requérante serait exposée, 

en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. 
 

4.17. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection subsidiaire prévue par la 
disposition légale précitée. 

 

C. Dispositions finales 

 

4.18. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 
 

4.19. S’agissant de la demande d’annulation de la décision attaquée, le Conseil a conclu supra à la 

confirmation de la décision dont appel. Il n’y a dès lors plus lieu de statuer sur cette demande.  
 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

C. CLAES, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA C. CLAES 

 

 


